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Usager Professionnel : Comment poser une question sur
                                        le service en ligne « Biens immobiliers »

Accéder au formulaire en 4 étapes

Soyez vigilant :   utilisez bien votre compte de messagerie depuis l’espace      
« Professionnel »  sur le site impots.gouv.fr
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1. Connectez-vous au site « impots.gouv.fr » et cliquez sur « votre espace Professionnel » 
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2. Identifiez-vous via vos identifiants professionnels 
     (votre adresse électronique et mot de passe) 
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3. Sélectionnez le service « Messagerie » 
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4. Sélectionnez « écrire » dans le menu, puis dans « Demandes générales », 
sélectionnez « J’ai une question sur le service Biens immobiliers »,
 puis « j’ai une question sur ma déclaration foncière et de taxe d’urbanisme »
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La saisie de votre demande s’effectue en 3 volets
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Le suivi de votre demande

Vous pouvez suivre le traitement de votre demande, dans la messagerie sécurisée de votre espace 
« professionnels » depuis l’onglet  « Mes échanges »
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